Achat en indivision et accés parking

Par ayrics, le 26/06/2008 a 13:08

Suis propriétaire en indivision d'une place de parking. Le syndic n'a fourni qu'un seul pass
pour accéder au parking. Nous sommes deux propriétaires, et le syndic refuse d'en donner un
second. Que puis-je faire?

Par saladine, le 26/06/2008 a 21:10

bsr,rnrngénéralement c'est 1 place = 1 acces.rnle syndic est dans son droit (c'est une pratique
tres courante), pour éviter le squat.rnrnpour en avoir un second, il faudrait par exemple perdre
le 1er (carte), mais le syndic pourrait alors le déprogrammer. dans le cas d'une clé, un double
pourrait étre fait par mesure de sécurité (en cas de perte), mais généralement c'est des clés
qui nécessite une carte pour étre reproduites ...rnrncdlt
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